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determina chez lui une congestion Cerebrale qui affecta la

parole et le mouvement. Force de prendre du repos, il
triompha du mal par son energie. II recouvra m6me assez

de vigueur pour entreprendre un voyage sur mer le long de

l'Amerique du Sud, afin d'operer des dragages ä de grandes

profondeurs; sa femme l'accompagnait comme dans le

voyage au Bresil. Ce periple dura jusqu'en octobre 1872 et
le fatigua excessivement.

Au commencement de decembre 1873, une nouvelle atta-

que le surprit au milieu de ses travaux; il y succombait le

14 decembre.

Un bloc de granit du glacier de l'Aar, ombrage de sapins

venus de la Suisse, marque la place oü repose cet illustre

savant, dont l'oeuvre colossale ne compte pas moins dc

deux cent soixante-huit publications.
Aug. Burnand.

LE TIR DU PAPEGAY A YVERDON

On a souvent parle des tirs d'autrefois dans diverses
publications. En 1899, entre autres, ä l'occasion du dernier Tir
cantonal d'Yverdon, un grand nombre de journaux vaudois

ont publie des notices, soit sur les precedentes fetes de ce

genre, soit sur les anciennes abbayes de tireurs qui ont existe
chez nous des l'epoque de Savoie. II y aurait encore, sans

doute, bien des renseignements ä glaner sur l'histoire du

tir dans le Pays de Vaud~ et peut-etre un amateur de ce

sport national voudrait-il, un jour, grouper dans un travail
definitif tout ce que Ton pent connaitre sur ce sujet
interessant '.

Un cöte de la question qui a ete generalement neglige

jusqu'ä maintenant, c'est la fete de tir elle-meme ä l'epoque
1 Ce travail etait dejä ecrit lors de l'apparition de l'ouvrage de

M. Amiguet : Les Abbayes vaudoises.
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bernoisei. Apres avoir appris qu'il a existe des le xve et
meme des le xive siecle, des societes de tir dans nos villes

vaudoises, on aimerait savoir dans quelque mesure le tir du

Papegay interessait la population et l'autorite, de quelle
maniere on procedait, quelles etaient les coutumes suivies ä

cette occasion.

Au cours de recherches faites dans les Registres des Con-
seils d'Yverdon au sujet des Refugies de la Revocation, j'ai
note quelques mentions interessantes relatives ä « la creation

des Roys » du Papegay. II m'a paru qu'elles pourraient
avoir quelque valeur aux yeux d'un certain nombre de lec-

teurs. II s'agit, du reste, d'un sujet qui est revenu rarement
jusqu'ici dans cette publication.

** *
Les privileges du Papegay d'Yverdon datent officielle-

ment de 1515. A ce moment-la, les « tres humbles, et tres
obeissants sujets et serviteurs [du due Charles III], les

nobles, bourgeois, habitants et compagnons, tirant et jouant
de l'arbalete, coulevrine et arc... demanderent tres humble-
ment de leur bailler licence de faire et creer un Roi, tous
les ans au mois de mai, e'est assavoir le mieux jouant qui
abattra le Papegay tant ä l'arbalete, coulevrine qu'ä l'arc..

en leur donnant privileges perpetuels que celui qui sera roi

pour cette annee soit par tout le pays, par toutes les villes,

seigneuries et terres, exempt, franc, quitte et libere de tous
tributs comme peages, leydes, vendes2, subsides, contributions,

communes et autres impositions tant reelles que per-
sonnelles... »

Le due Charles III accorda aux tireurs yverdonnois ce

1 Voir cependant l'article de M. Aug. Reitzel: Une fete de ttr des

etudtants lausannots au XVIII6 Steele dans la Revue historique vaudotse
ue 1899, p. 275.

24 Les leydes et les vendes etaient des contributions exigees des

personnes qui apportaient des marchandises a vendre sur les foires et
les marches.
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qu'ils demandaient. II le fit par le moyen d'une charte datee
de Gönes, le 8 novembre 1515, et dont l'original se trouve
dans les archives de la ville.

En entrant en possession du Pays de Vaud, le gouverne-
ment de Berne se trouva en presence d'une situation bien
determinee et definie qu'il ne fit que sanctionner. La charte
de Charles III fut confirmee en 15 51 et le tir du Papegay

reglemente un siecle plus tard avec beaucoup de details par
les ordonnances du 25 fevrier et du 19 juillet 1659. Voici ce

que LL. EE. avaient decide par le premier de ces decrets :

1. Les tirages de l'arc et de l'arbalete, comme inutiles presente-
ment pour la guerre, sont supprimds, et le seul tirage du mousquet
devra subsister, comme cela a dejä dtd rdduit ä Moudon.

2. II devra £tre forme une compagnie de tireurs bien rangee et
dressee et allant en bon ordre et tirant de meme, etc., sans qu'au-
cun ayant une fois tire puisse se retirer et edder son coup ä un
autre, sous peine d'etre forclos du dit tirage les annöes suivantes.

3. La franchise du tirage ne devra valoir qu'un jour par an, cn
telle sorte que si le papegay n'est abattu le premier jour, il ne sera
permis d'y tirer davantage la dite annee contre icelui.

4. Le papegay devra etre dresse en süffisante hauteur, et environ

un coup de mousquet.
5. Celui qui aura abattu le papegay et qui, par consequent,

devient roi, pourra s'cn prdvaloir de la franchise des laods 1 une
annee entiere...

6. En cas de fraude et de tromperie de la part du dit roi dans
ses acquits... il devra non seulement etre privö de sa prdtendue
franchise, mais aussi le bien par lui acquis devra etre confisque au
profit du souverain, sans grace.

7. Chacun se devra contenter de tirer le dit papegay riere le lieu
de sa demeurance et n'etre admis en d'autrcs lieux.

8. Le Seigneur bailli, soit son lieutenant, devra etre prdsent k
tel exercice.

Cette ordonnance souveraine etait contraire ä certaines

habitudes des tireurs vaudois. Les quatre bonnes villes se

häterent, en consequence, de demander le maintien des us

et coutumes du pays et la totalite des anciennes franchises

1 Le lod correspondait ä notre droit de mutation.
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du Papegay. LL. EE. accueillirent favorablement oette

requete et adopterent, le 19 juillet de la meme annee, une

ordonnance qui donna satisfaction au public.
Les quelques extraits suivants de ce decret donneront

dejä diverses indications sur la maniere de proceder pour le

tir du Papegay.

1. Nous avons pcrniis et octro\c a chaque ville de pouvoir
toutes les anrffies tirer trois papegavs; ccla d'autant plus que leurs
anciennes concessions le portent; en cette maniere que le premier
qu'on tirera avec le mousquet virale, ne se devra tirer ä la eibe,
ains en place de la eibe se devra tirer ä un oiseau ou papegay,
lequel ne devra pas etre qu'un pigeon et qui devra etre elevd de

hauteur süffisante; le plus gros second se devra tirer avec le mousquet

de guerre ou de campagnc, la mechc allumde, de la distance
d'environ deux cents pas; et le troisieme avec l'arquebuse, lequel
devra etre leve en haut, de la hauteur de cinquante toises, et
autant que chacun tire avec sa propre arquebuse, avec laquelle il
sera alle ä la compagnie, et que chacun en son rang, ne puisse tirer
qu'un coup, et qu'a chaque coup il ne soit mis qu'une balle.

LL. EE. accordaient ensuite que les franchises du roi du

Papegay ne seraient pas valables seulement dans le bailliage
de son domicile, mais dans l'ensemble du Pays de Vaud,
ainsi que cela avait ete determine dans les chartes des princes

de la Maison de Savoie. Les memes souverains avaient

speeifie que celui qui abattrait deux ou trois fois le Papegay
dans le courant de la meme annee jouirait des privileges de

sa royaute pendant deux ou trois ans. « D'autant que nous

trouvons cela etre equitable, nous voulons et entendons que

par ci-apres, comme a ete du passe, cela puisse entr'eux
valoir et avoir lieu...

La franchise des lods pouvait etre un avantage considerable

pour certaines personnes. D'autres, en revanche, pre-
feraient une recompense en argent. Elle ne tarda pas ä deve-

1 Voir pour ces ordonnances sur le Papegay : Documents relatifs a
l'histoire du Pays de Vaud, 447-449.
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nir une habitude et un arret de LL. EE., date de 1713, la

sanctionna d'une maniere definitive.

*
* *

Tous les amateurs de tir et specialement tous les citoyens
faisant partie de la milice participaient ä la fete annuelle qui,
k Yverdon, avait lieu au commencement du mois de mai.

L'organisation du tir du Papegay etait conforme au con-
tenu des ordonnances generates de LL. EE.; eile ne variait
done que dans une trfes faible mesure d'une ville äl'autre. En

revanche, la fete prenait des proportions plus ou moins
considerables suivant les habitudes locates, les ressources finan-
cieres de la ville et la prosperite generate du moment. Les

mentions que j'ai trouvees dans les archives d'Yverdon
montrent que le tir du Papegay prenait souvent dans cette
ville l'importance d'une grande fete populaire.

A une epoque ou le pays etait maintenu par LL. EE. dans

un etat de minorite complete au point de vue politique, ou
la plus grande partie de la population des villes n'avait

meme aucune part d'influence legate dans l'administration

municipale, les plus petits evenements prenaient une importance

considerable. Le tir du Papegay etait done la preoccupation

principale de beaucoup de personnes des le commencement

du printemps et, presque toutes les annees, les Con-

seils des Douze et des Vingt-quatre avaient ä deliberer ä

son sujet.
La fete necessitate des mesures d'ordre et de police qui

etaient du ressort de l'administration locate. La commune
avait d'autre part, ä fournir des subsides plus ou moins
considerables aux Rois, outre l'insigne de leur royaute ephemere

qui etait une echarpe aux couleurs de la ville. II fallait,
en outre, quelquefois editier des constructions provisoires et,

toujours, fournir de la poudre dans la proportion fixee par
les Conseils.



— 144 —

Le tir du Papegay devait etre ensuite organise dans tous
ses details. C'etait lä l'ouvrage non d'un comite plus ou
moins considerable comme aujourd'hui, mais d'un fonction-
naire officiel, assiste d'un ou deux lieutenants et designe sous
le titre germain de Schutzmeister.

Le Schutzmeister etait nomme par le Conseil de la ville.
II prenait toutes les dispositions necessaires pour l'organi-
sation du tir. II exenjait le commandement general et presi-
dait aux differents actes officiels de la fete, ä l'echantillon-

nage des resultats et a la proclamation de ces derniers.

Trente-six, et plus tard quarante-quatre tireurs obtenaient,
ä Yverdon, des prix plus ou moins importants. On sait que
la plupart de ces derniers consistaient dans le don d'une

quantite determinee de sei, coutume qui s'est conservee

pendant fort longtemps dans plusieurs localites.
Le Schutzmeister avait sous sa direction ou surveillance

des lieutenants et des enseignes choisis aussi par les Conseils

parmi les personnes notables de la ville.
Le roi du Papegay ou roi du tir, etait l'heureux citoyen

qui avait reussi ä abattre l'oiseau place ä une hauteur
süffisante. Aussitöt apres la proclamation des resultats, il etait
revetu de l'echarpe et devenait le heros du jour auquel cha-

cun s'empressait de faire sa cour.
Les honneurs ont toujours ete un peu onereux. Le roi

etait tenu, par la coutume, de donner une « collation » aux
tireurs le second jour de sa royaute. L'annee suivante, il
continuait a jouir des honneurs royaux — et de leurs

charges — jusqu'au moment de la proclamation de son suc-

cesseur et il devait faire les frais du diner officiel. C'etait lä

un devoir tres onereux que les Conseils chercherent ä dimi-

nuer dans la mesure du possible. Le diner offert par le roi

fut remplace par un souper plus modeste. En outre, la ville

se decida ä donner au roi un subside dont l'importance varia

suivant les epoques. Plus tard enfin, il fut convenu que
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pendant une periode de six ans, on ferait quatre fois le tir
simple et deux fois l'abbaye, c'est-ä-dire une föte plus complete

et plus populaire.
Le tir du Papegay avait une duree de deux jours. Le Con-

seil en fixait la date et cette derniere etait annoncee dans

les rues et les carrefours de la ville. Le premier jour, les

tireurs etaient convoques au son des fifres et des tambours,
et vers les neuf heures du matin, un cortege se formait
sous la direction et le commandement du Schutzmeister; il
s'en allait chercher les rois ä Ieur domicile porfl- se diriger
ensuite sur l'emplacement du tir qui, ä Yverdon, se trouvait

pres de la Thiele, ä l'extremite de la grande place. L'oiseau

ou Papegay, etait place au sommet d'une tour des fortifications

de la ville, situee pres de l'extremite de la rue du Lac.
II arrivait quelquefois que de simples particuliers cher-

chaient ä agrementer la fete de diverses distractions ou
spectacles destines ä interesser le public. En 1702, par exemple,
les dragons demanderent l'autorisation « de faire quelques
exercices », soit d'organiser sans doute un carrousel. L'an-
nee suivante. « les jeunes gens de la ville » obtinrentde pou-
voir construire un fort « dernier le lac » c'est-ä-dire sur la

grande place actuelle. Un certain nombre d'entre eux,
comme on le verra plus loin, furent charges sous le nom de

« camisards » de l'attaque du fort qui symbolisait sans doute

l'arbitraire et l'absolutisme de Louis XIV.

(A suivre.) E. Mottaz.
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